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Département de la Lékoumou :

- MBAMA NGAPORO NGANDZALA EPOUMBOU

Département de la Likouala :

- LOUMOUAMOU (Christian Patrick)

Département de la Sangha :

- EMPOURA (François)

Département de la Cuvette :

- OKOMBA NDATIEKE (Flore)

Département de la Cuvette-Ouest :

- NGAKOSSO OKANDZA (Romily)

Département des Plateaux :

- NGUEMBOU (Patrice)

Département du Pool :

- MISSONGO (Jérôme)
Département de la Bouenza :

- KOUATI (Paul Pauvels)

Département du Niari :

- BOUSSOUKOU (Raymond)

Département de Pointe-Noire :

- OMAMBI (Guy Mesmin)

Département de Nkeni-Alima :

- EHINI (Cornelie)

Département du Congo-Oubangui :

- NDION ATIPO (Cerasse)

Département du Djoué-LéÞ ni :

- MOUANDA (Emile)

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés.

 AGREMENT

 Arrêté n° 1428 du 11 juin 2025 portant agré-
ment de M. HAPPI (Hervé Martial) en qualité de di-
recteur général de Express Congo S.a, établissement 
de microÞ nance de deuxième catégorie

Le ministre des Þ nances, du budget 
et portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 no-
vembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 01/17/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 27 septembre 2017 relatif aux conditions d’exer-
cice et de contrôle de l’activité de microÞ nance dans 
la communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale et ses textes subséquents ;
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant at-
tributions et organisation de la direction générale des 
institutions Þ nancières nationales ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1855 du 12 octobre 2022 Þ xant 
la liste des inspections légales et autorisées, ainsi que 
les organes responsables auprès des entreprises du 
secteur privé ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n°1220/MEFB-CAB du 15 septembre 
2009 portant agrément de Express Congo S.a. en 
qualité d’établissement de microÞ nance de deuxième 
catégorie ;
Vu la lettre n° 1412/MFB-CAB du 12 novembre 2024, 
par laquelle le ministre de l’économie et des Þ nances 
de la République du Congo a transmis au secrétariat 
général de la commission bancaire de l’Afrique cen-
trale (COBAC), pour avis conforme, le dossier de de-
mande d’agrément de M. HAPPI (Hervé Martial) en 
qualité de directeur général de Express Congo S.a, 
établissement de microÞ nance de deuxième catégorie ; 
Vu la décision COBAC D-2024/394 du 13 décembre 
2024 portant avis conforme en vue de l’agrément de 
M. HAPPI (Hervé Martial) en qualité de directeur 
général de Express Congo S.a, établissement de mi-
croÞ nance de deuxième catégorie ;
Vu les dispositions de l’article 47 du règlement 
n° 01/17/CEMAC/UMAC/COBAC du 27 septembre 
2017 relatif aux conditions d’exercice et de contrôle 
de l’activité de microÞ nance dans la communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale,

Arrête :

Article premier : M. HAPPI (Hervé Martial) est agréé 
en qualité de directeur général de Express Congo S.a, 
établissement de microÞ nance de deuxième catégorie.

A ce titre, il est autorisé à effectuer, pour le compte de 
Express Congo S.a, les opérations et services autorisés 
aux établissements de microÞ nance de deuxième 
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catégorie ainsi que toutes les opérations connexes 
déÞ nies par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 11 juin 2025

Christian YOKA

 - DECISION -

 COUR CONSTITUTIONNELLE

Décision n° 002/DCC/SVA/25 du 30 mai 
2025 sur le recours en inconstitutionnalité de l’arti-
cle 15 de la loi n° 19-2024 du 16 août 2024 portant 
création de l’autorité nationale de la concurrence

La Cour constitutionnelle,

Saisie suivant requête enregistrée à son secrétariat 
général, sous le n° CC-SG 002, par laquelle l’associa-
tion « Les Défenseurs des droits des consommateurs », 
en sigle DDC, lui demande de déclarer inconstitution-
nel l’article 15 de la loi n° 19-2024 du 16 août 2024 
portant création de l’autorité nationale de la concur-
rence ;

Vu la Constitution ;
Vu la Directive n° 02/19-UEAC-639-CM-33 du 08 
avril 2019 harmonisant la protection des consomma-
teurs au sein de la CEMAC ;
Vu la loi organique n° 28-2018 du 7 août 2018 por-
tant organisation et fonctionnement de la Cour 
constitutionnelle telle que modiÞ ée et complétée par 
la loi organique n° 57-2020 du 18 novembre 2020 ;
Vu la loi n° 19-2024 du 16 août 2024 portant création 
de l’autorité nationale de la concurrence ;
Vu le décret n° 2023-143 du 8 mai 2023 portant nomi-
nation des membres de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-1748 du 16 octobre 2023 rec-
tiÞ ant le décret n° 2023-143 du 8 mai 2023 portant 
nomination des membres de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-520 du 25 mai 2023 portant 
nomination du président de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-521 du 25 mai 2023 portant nomina-
tion du vice- président de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2018-479 du 26 décembre 2018 por-
tant attributions, organisation et fonctionnement du 
secrétariat général de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2021-111 du 26 février 2021 portant 
nomination du secrétaire général de la Cour constitu-
tionnelle ;
Vu le décret n° 2018-459 du 15 décembre 2018 por-
tant nomination du secrétaire général adjoint de la 
Cour constitutionnelle ;
Vu le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;
Ensemble les pièces du dossier ;
Le rapporteur ayant été entendu ;

I. SUR LES FAITS

Considérant que l’association « Les Défenseurs des 
droits des consommateurs » soumet à la censure de la 

Cour constitutionnelle l’article 15 de la loi n° 19-2024 
du 16 août 2024 portant création de l’autorité nationale 
de la concurrence « en ce qu’il prévoit, entre autres, que 
les ressources de cette autorité sont constituées notam-
ment de la quote-part des redevances perçues par les 
autorités sectorielles de régulation » ;

Qu’elle se fonde, s’agissant de la forme, sur les ar-
ticles 180 de la Constitution, 43 et 44 de la loi or-
ganique n° 28 - 2018 du 7 août 2018 portant organi-
sation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle 
pour demander à celle-ci de se déclarer compétente et 
de recevoir son recours ; 

Qu’elle soulève, quant au fond, cinq moyens ;

Que sur le premier moyen, tiré de la violation du prin-
cipe de légalité et du principe de l’Etat de droit, elle 
s’appuie sur l’article premier de la Constitution selon 
lequel, d’une part, toute action des pouvoirs publics 
est basée sur le droit et le respect de la hiérarchie des 
normes et, d’autre part, les dispositions législatives 
doivent être, sufÞ samment, claires et précises pour 
garantir la sécurité juridique ;

Qu’elle allègue, cependant, que l’article 15 de la loi 
n° 19-2024 du 16 août 2024 précitée est contraire 
au principe de sécurité juridique inhérent à l’Etat de 
droit en ce qu’il ne précise pas le pourcentage ou le 
montant de la quote-part, les modalités de calcul et 
de transfert, les autorités sectorielles concernées, la 
périodicité du prélèvement et la nature des quotes-
parts des revenus des autres régulateurs qui sont 
des administrations publiques spéciÞ ques comme 
l’ARSEL, l’ARAP, l’ARPCE, l’ARTF ... ;

Qu’en ne Þ xant pas les éléments essentiels du prélève-
ment, le législateur a, indûment, délégué ses com-
pétences au pouvoir réglementaire ;

Qu’elle produit, à titre de jurisprudence comparée, 
la décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 par 
laquelle le Conseil constitutionnel français juge 
que s’il est loisible au législateur (...) d’imposer des 
obligations aux opérateurs (...), c’est à la condition de 
déÞ nir les obligations mises à la charge de ces per-
sonnes de façon sufÞ samment claire et précise ;

Que sur le deuxième moyen, tiré de la violation de 
la compétence exclusive du Parlement en matière 
budgétaire et Þ scale, fondé sur les articles 124 et 125 
de la Constitution, la requérante soutient que l’article 
15 de la loi n° 19-2024 du 16 août 2024 ci-dessus 
visée, qui prévoit un transfert direct de ressources entre 
autorités administratives, contourne le processus 
budgétaire normal qui relève de la compétence exclu-
sive du Parlement et prive par ailleurs, ce dernier de 
son pouvoir de contrôle de l’exécution du budget ;

Qu’elle produit l’arrêt n° 130/2010 du 18 novembre 
2010 de la Cour constitutionnelle belge à travers le-
quel celle-ci reconnaît que si les autorités de régu-
lation peuvent jouir d’une certaine autonomie, elles 
restent soumises au contrôle parlementaire, notam-
ment en ce qui concerne leur budget ;


